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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



ARS-PDL/DOSA/ /2019/49

Décision

portant autorisation de lieux de recherches biomédicales au CHU d’Angers 

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 1121-3, L 1121-13 et R 1121-11 et suivants

VU l’arrêté ministériel du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article L.1121-13 du code de 
la santé publique,

VU l’arrêté ministériel du 6 mai 2011 modifiant l'arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions 
d'aménagement, d'équipement, d'entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du 
personnel intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon 
l'article L-1121-13 du code de la santé publique,

VU le dossier de demande d'autorisation de lieu de recherches biomédicales du centre hospitalier universitaire 
d’Angers reçu le 11 juin 2012,

VU le rapport d'enquête conjoint du pharmacien-inspecteur de santé publique et du médecin-inspecteur de 
santé publique en date du 28 janvier 2013,

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/26/2013/49 en date du 8 février 2013 modifié par les décisions ARS- 
PDL/DAS/ASR/001/2014/49 en date du 10 janvier 2014, ARS-PDL/DAS/ASR/162/2016/49 en date du 24 mars 
2016 et ARS-PDL/DAS/ASR/620/2017/49 en date du 03 octobre 2017 portant autorisation des lieux de 
recherches biomédicales du centre hospitalier universitaire d’Angers,

VU le courrier du centre hospitalier universitaire d’Angers en date du 30 novembre 2018 demandant la 
modification de la décision ARS-PDL/DAS/ASR/620/2017/49 en date du 03 octobre 2017 portant autorisation 
des lieux de recherches biomédicales du centre hospitalier universitaire d’Angers pour adjoindre dans son 
annexe le département de rhumatologie,

VU le rapport d’inspection conjoint du pharmacien-inspecteur de santé publique et du médecin-inspecteur de 
santé publique transmis à l’établissement en date du 04 janvier 2019,

CONSIDERANT que la modification demandée proposée par l’établissement ne modifie pas l'organisation et 
satisfait aux conditions d'aménagement, d'équipements, de fonctionnement ou d'entretien et que le personnel a 
les qualifications requises,

Décide

Article 1er : L'annexe de la décision ARS-PDL/DAS/ASR/620/2017/49 en date du 03 octobre 2017 portant 
autorisation des lieux de recherches biomédicales du centre hospitalier universitaire d’Angers est modifiée.

Article 2 : L'autorisation de lieux de recherches biomédicales mentionnée à l'article L 1121-3 du code de la 
santé publique est accordée au centre hospitalier universitaire d’Angers pour les services figurant en annexe et 
situés sur le site du 4, rue Larrey à Angers, lieux placés sous la responsabilité de la direction générale du 
centre hospitalier universitaire.
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Article 3 : Cette autorisation concerne les recherches biomédicales figurant dans le dossier de demande 
d'autorisation transmis. Les recherches concernées ne peuvent être mises en œuvre qu'après l'avis favorable 
du comité de protection des personnes mentionné à l'article L.1123-12 du code de la santé publique et 
l’autorisation de l'Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé.

Article 4 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de trois ans. Si aucune recherche n'est 
entreprise dans l'année suivant la délivrance de la présente autorisation, cette dernière devient caduque.

Article 5 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;

- d'un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes 
(14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ;

- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à 
Le ÿffËV. 2019

P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,
Le responsable de département,
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Annexe

Liste des services du CHU d’Angers autorisés en tant que lieux de recherches biomédicales au titre à 
l'article 1121-13 du code de la santé publique,

Activités adultes

Services
Maladies du sang
Cardiologie
Département endocrinologie-diabétologie-nutrition
Laboratoire d’explorations fonctionnelles vasculaires
Gérontologie clinique
Maladies du foie et de l’appareil digestif
Unité de soins hyperbare
Unité de réanimation médicale
Département de neurochirurgie
Département de pneumologie - unité 300
Département de néphrologie-dialyse-transplantation
Médecine nucléaire et biophysique
Dermatologie
Urgences adultes
Urologie
Neurologie - site Charcot
Pôle Femme Mère Enfant (FME)
Service des maladies infectieuses et tropicales (SMIT)
Radiologie (3 sites : A, B et C)
Anesthésie/réanimation chirurgicale B
Centre de recherche clinique
Centre de recherche clinique - CeNGEPS
Centre de recherche clinique - accueil d’enfants ou d’adolescents
Unité transversale de thérapeutiques innovantes en oncologie médicale 
(UTTIUM)
Service de médecine interne et maladies vasculaires
Département de chirurgie osseuse
Service d’ophtalmologie
Service de rhumatologie

Activités enfants et adolescents

Services
Centre de recherche clinique - accueil d’enfants ou d’adolescents



Direction Régionale des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et l’Emploi

 















Direction Régionale de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt
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